
CANDIDATURE ET ENTRÉE  
EN FORMATION
Des réunions d’information sont organisées entre mai 
et juin.

L’inscription en formation s’effectue à l’issue de 
tests de positionnement de français (option A) / de 
mathématiques (option B) et d’un entretien individuel 
entre mai et juillet. 

Les conditions administratives d’inscription  
à l’examen sont définies par le décret n°94-684  
du 3 août 1994 : 
•  Vous ne devez pas être titulaire d’un baccalauréat ou 

d’un titre équivalent
•  Vous devez avoir interrompu votre formation initiale 

depuis au moins 2 ans et être : 
•  Soit âgé de 20 ans au moins au 1er octobre de 

l’année de délivrance du diplôme et justifier à cette 
même date de deux années d’activité professionnelle 
ou assimilées ( ex: inscrit à Pôle emploi, éducation 
d’un  enfant etc.) à temps plein ou à temps partiel, 
ayant donné lieu à cotisation à la sécurité sociale ;

•  Soit âgé de 24 ans au moins au 1er octobre de 
l’année de délivrance du diplôme. 

DÉBUT DES COURS MI-SEPTEMBRE

DAEU  
DIPLÔME D’ACCÈS AUX ÉTUDES UNIVERSITAIRES

QU’EST-CE QUE LE DAEU ?
Le DAEU est un diplôme national délivré par les 
universités, spécialement conçu pour les adultes non 
bacheliers.
Il permet : 
•  L’obtention d’une véritable équivalence du 

baccalauréat
•  L’entrée dans les universités, IUT, BTS, écoles 

paramédicales, écoles supérieures
•  L’accès à certains concours ou emplois nécessitant 

le baccalauréat

COMMENT S’ORGANISE LE DIPLÔME ? 
Le DAEU est composé de 4 matières : 
• 2 matières obligatoires 
•  2 matières optionnelles à choisir dans la liste des 

matières proposées par l’Université Grenoble Alpes.

La détermination des matières dépend de l’option 
du DAEU choisi, DAEU A Option Littéraire ou DAEU 
B Option Scientifique, et du cursus de formation 
envisagé par la suite.

DURÉE DES ÉTUDES
Le DAEU peut être obtenu sur une ou plusieurs 
années (4 années consécutives maximum) selon le 
régime choisi : global ou fractionné.
Le régime global permet de suivre et de valider les 4 
matières la même année.  
Le régime fractionné permet répartir les matières sur 
plusieurs années (choix fait chaque année). 

VALIDATION 
Contrôle continu tout au long de l’année et examen. 

SPÉCIFICITÉS
La formation dispensée ne se déroule pas sur le 
modèle d’une année de terminale de lycée,  
mais vise à développer les aptitudes requises pour 
entreprendre des études supérieures. 
Elle constitue un approfondissement des 
connaissances et des pratiques dans les disciplines 
choisies, un développement de la culture générale  
et permet l’acquisition d’outils méthodologiques.

TARIFS
Nous consulter. 
Les frais de formation d’un certain nombre de personnes 
en recherche d’emploi peuvent être pris en charge par la 
Région Auvergne-Rhône-Alpes. Le compte personnel de 
formation peut être mobilisé.



 LE DAEU A     OPTION LITTÉRAIRE 
GRENOBLE ET VALENCE

 LE DAEU B     OPTION SCIENTIFIQUE 
GRENOBLE

entre 270h et 404h

entre 373h et 423h

2 MATIÈRES OBLIGATOIRES

2 MATIÈRES OBLIGATOIRES

2 MATIÈRES OPTIONNELLES À CHOISIR (possibilité de mixer présentiel et à distance) 

2 MATIÈRES OPTIONNELLES À CHOISIR (possibilité de mixer présentiel et à distance) 
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Économie

Philosophie
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• Génie civil
•  Programmation

informatique

•  Métiers de la santé
•  Comptabilité
•  Finance d’entreprise

•  Qualité logistique
industrielle
et organisation

MÉTHODOLOGIE 30H :  obligatoire si une option à distance est choisie
(ne fait pas l’objet d’un examen)

MÉTHODOLOGIE 30H :  obligatoire si une option à distance est choisie
(ne fait pas l’objet d’un examen)

DAEU A – Option Littéraire 
Grenoble : 04 57 04 11 90
daeu-g@univ-grenoble-alpes.fr 
Valence : 04 76 86 36 80
daeu-v@univ-grenoble-alpes.fr 
Préciser dans le message « DAEU A »

DAEU B – Option Scientifique
Grenoble : 04 57 04 11 90
daeu-g@univ-grenoble-alpes.fr 
Préciser dans le message « DAEU B »

INFORMATIONS PRATIQUES
Direction de la formation continue et de l’apprentissage


